
  
L’an deux mille vingt-deux, le 1er juillet, à vingt heures trente, 
Les membres du Conseil municipal de la Commune de LANDERONDE, dûment convoqués, se sont 
réunis en session ordinaire salle du Conseil, à la mairie, sous la présidence de Mme Angie 
LEBOEUF, Maire. 
Date de la convocation du Conseil municipal : 27 juin 2022 
Nombre de membres en exercice : 19 
Nombre de présents votants : 11 
 
Etaient présents : Mme LEBOEUF (Maire), M. DUVAL, M. COTHOUIST, M. GAUDOUX, Mme 
RAULIN, M. JOLLY,  Mme REDAIS GABORIT, M. CLEMENT, M. HENNINOT, Mme BENATIER, M. 
CUVIGNY 
Etaient excusés : 
Mme GRAVOUIL a donné pouvoir à M. CLEMENT 
Mme PAUL-JOUBERT a donné pouvoir à M. COTHOUIST 
Mme PETIT a donné pouvoir à Mme RAULIN 
M. AIELLO a donné pouvoir à Mme LEBOEUF 
M. DUBARLE a donné pouvoir à M. DUVAL 
Mme LEBLOND a donné pouvoir à Mme REDAIS-GABORIT 
M. PERROCHEAU a donné pouvoir à M. GAUDOUX 
Mme GARNIER a donné pouvoir à M. HENNINOT 
 
DCM_2022_07_034 : PROJET DE MEDIATHEQUE – CONCLUSION D’UNE 

CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC LE DEPARTEMENT 

La Commune réfléchit actuellement à un nouveau projet de bibliothèque. Pour pouvoir 
bénéficier de l’accompagnement technique et financier du Département de la Vendée sur ce 
projet, une convention doit être conclue, selon les modalités suivantes : 

- Durée de 5 ans 
- Engagement de la commune à tendre vers les objectifs fixés avec le Département et 

mettre en œuvre les moyens nécessaires pour le développement et l’amélioration des 
services de la bibliothèque 

- Engagement du Département à accompagner et soutenir la commune dans le 
développement et l’amélioration des services de la bibliothèque et à assurer 
gratuitement les prestations de service listées dans la convention. 

 
Sur proposition de Madame le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
municipal : 

- Approuve les termes de la convention annexée 
- Autorise Madame le Maire à signer la convention et toute pièce annexe à ce dossier. 

 
Fait et délibéré les  jour, mois et an que dessus, 

 
Pour extrait conforme     Le Maire 
       Angie LEBOEUF 
 
       #signature# 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01 ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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